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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


NOTE SUR LES NUMEROS DE CODE DU SYSTEME HARMONISE


CONCERNANT LES PRODUITS ENUMERES A L'ANNEXE D DE


 LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


Rectificatif
Paragraphe 2, troisième et quatrième lignes


Remplacer le Dépositaire, aucune Partie n'ayant soulevé d'objection par :


le Dépositaire.  A cette date Singapour avait porté à la connaissance du Dépositaire qu'il ne pouvait qu'approuver l'intention d'interdire l'importation de produits classés sous les rubriques 2 (à l'exception des réfrigérateurs et congélateurs à usage domestique) et 3 de l'annexe D.  L'annexe a donc pris effet pour Singapour en ce qui concerne les produits classés sous les rubriques 2 (à l'exception des réfrigérateurs et congélateurs à usage domestique) et 3.
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